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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-48375

Département(s) de publication : 75, 77, 78, 92, 93, 94, 95
 Annonce n° 25-48375

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Syctom, l'agence métropolitaine des déchets ménagers

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Protection de l’environnement

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Sensibilisation à la prévention des déchets auprès des enfants en milieu scolaire

  Description : Sensibilisation à la prévention des déchets auprès des enfants en milieu scolaire

  Identifiant de la procédure : 56eeaeb9-e888-4127-b419-69b232fd1934

  Identifiant interne : 25011

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : non

  Principales caractéristiques de la procédure : Le marché est conclu pour une durée de 2 ans 
reconductible 1 fois 2 ans soit 4 ans au global et débute à compter de sa notification.Le marché 
conclu à l’issue de la procédure est passé sous la forme d’un accord-cadre mono-attributaire, 
fractionné à bons de commande et à marché subséquent conformément aux articles R2162-3, 
R2162-4, R2162-13 et R2162-14 du même code, dont les montants contractualisés sont les 
suivants : période ferme sans minimum avec un maximum de 700 000€HT et sans minimum 
avec un maximum de 1 000 000€ HT sur la reconduction.

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80540000 Services de formation dans le domaine de 
l'environnement

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 92331210 Services d'animation pour enfants
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 2.1.3 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 1,700,000 Euro

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : Les candidatures sont appréciées suivant : - La 
fourniture de l’ensemble des déclarations, certificats ou attestations demandées, 
dûment complétés et signés, - Les capacités techniques, financières ou professionnelles 
suffisantes pour réaliser les prestations objet du marché. Pour choisir l’offre 
économiquement la plus avantageuse, l’acheteur s’appuiera sur les critères énoncés ci-
dessous avec leur pondération : A VALEUR ECONOMIQUE DE L’OFFRE 40% B VALEUR 
TECHNIQUE DE L’OFFRE 55% sous-critère B.1 Qualité/dimensionnement des équipes 
dédiées 25% sous-critère B.2 Méthodologie (planification, mise en œuvre, gestion 
remplacement, réactivité, relation avec le Syctom) 20% sous-critère B.3 Formation des 
intervenants en classes 5% sous-critère B.4 Qualité des livrables (exemple d’atelier 
pédagogique) 5% C VALEUR SOCIALE DE L’OFFRE (typologie et durée des contrats de 
travail des intervenants, moyens et conditions de travail des intervenants, parité de l’
équipe dédiée au marché,...) 5%

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Sensibilisation à la prévention des déchets auprès des enfants en milieu scolaire

  Description : Sensibilisation à la prévention des déchets auprès des enfants en milieu scolaire

  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80540000 Services de formation dans le domaine de 
l'environnement

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 92331210 Services d'animation pour enfants

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 48 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L’acheteur se réserve le droit de recourir à un marché 

négocié sans publicité ni mise en concurrence préalable pour la réalisation de 
prestations similaires prévues dans le cadre de l’objet du présent contrat dans les formes 
et conditions définies par l’article R2122-7 du Code de la Commande Publique. La durée 
pendant laquelle les nouveaux marchés pourront être conclus, ne peut dépasser 3 ans à 
compter de la date de notification du marché. Cette faculté constitue une option au 
sens du droit de l’Union européenne.

 5.1.6 Informations générales
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  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

Le marché en question convient aussi aux petites et moyennes entreprises (PME)

 5.1.11 Documents de marché

   Date limite de demande d’informations complémentaires : 20/05/2025

  Adresse des documents de marché : https://marches.maximilien.fr/entreprise
/consultation/910011?orgAcronyme=d8e

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://marches.maximilien.fr/entreprise/consultation
/910011?orgAcronyme=d8e

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 30/05/2025 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 6 Mois

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : Le tribunal administratif territorialement 
compétent est situé à Paris. Le délai de suspension de la signature du marché est de 11 
jours à compter de l’envoi du courrier informant que le candidat n’a pas été retenu. La 
présente procédure peut faire l'objet : — d'un référé précontractuel prévu aux articles L. 
551-1 à L. 551-12 et R. 551-1 à R. 551-6 du Code de justice administrative (CJA) et pouvant 
être exercé avant la signature du contrat ; — d'un référé contractuel prévu aux articles L. 
551-13 à L. 551-23 du CJA et R. 551-7 à R. 551-10, et pouvant être exercé dans les délais 
prévus à l'article R. 551-7 du CJA ; — d'un recours de pleine juridiction en contestation 
de la validité du contrat ou de certaines de ses clauses non réglementaires qui en sont 
divisibles assorti le cas échéant de conclusions indemnitaires et pouvant être exercé par 
tout tiers dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de 
publicité appropriées. Les requérants peuvent éventuellement assortir leur recours d'une 
demande tendant, sur le fondement de l'article L. 521-1 du CJA, à la suspension de 
l'exécution du contrat. Les actes détachables du contrat ne peuvent être contestés qu'à 
l'occasion de ce recours. Le requérant est recevable à former un recours pour excès de 
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pouvoir contre les clauses réglementaires du contrat dans un délai de deux mois à 
compter de sa publicité. Le requérant peu éventuellement assortir leur recours d'une 
demande tendant, sur le fondement de l'article L. 521-1 du CJA, à la suspension de 
l'exécution du contrat. Les personnes lésées par le contrat ou sa passation, peuvent 
introduire un recours en indemnisation après avoir effectué, le plus souvent, une 
demande préalable auprès de la personne publique. Au-delà d'un délai de quatre ans à 
compter du 1er janvier de l'année qui suit celle où la créance sur la personne publique 
est née, le requérant s'expose à l'opposition de la prescription quadriennale. Le tribunal 
administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible par le site 
https://www.telerecours.fr/

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Paris

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Syctom, l'agence métropolitaine des déchets ménagers

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Syctom, 
l'agence métropolitaine des déchets ménagers

  Organisation qui reçoit les demandes de participation : Syctom, l'agence métropolitaine 
des déchets ménagers

  Organisation qui traite les offres : Syctom, l'agence métropolitaine des déchets ménagers

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Syctom, l'agence métropolitaine des déchets ménagers

  Numéro d’enregistrement : 257 500 074 00030

   Adresse postale : 86, rue regnault

  Ville : Paris

  Code postal : 75013

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Point de contact : Service de la Commande publique

  Adresse électronique : Marchespublics@syctom-paris.fr
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  Téléphone : +33 140131700

  Adresse internet : https://www.syctom-paris.fr/

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché

Organisation qui reçoit les demandes de participation

Organisation qui traite les offres

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal administratif de Paris

  Numéro d’enregistrement : 17750005500013

   Adresse postale : 7 rue de Jouy

  Ville : Paris

  Code postal : 75004

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Adresse internet : https://paris.tribunal-administratif.fr/

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 16311670-6d11-4155-b01e-f6472f066a49 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 28/04/2025 à 17:33

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

28/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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